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ARTICLE 2 

(Art. L. 124-7 du code de l’environnement) 

Rédiger ainsi cet article : 

« Art. L. 124-7. I. – Les autorités publiques prennent les mesures permettant au public de 
connaître ses droits d’accès aux informations relatives à l’environnement qu’elles détiennent, et 
veillent à ce que le public puisse accéder aux informations recherchées. A cet effet, elles établissent 
des répertoires ou des listes de catégories d’informations relatives à l’environnement en leur 
possession, accessibles gratuitement et indiquant le lieu où ces informations sont mises à la 
disposition du public. 

« II. – Les autorités publiques veillent à ce que les informations relatives à 
l’environnement recueillies par elles ou pour leur compte soient précises et tenues à jour et puissent 
donner lieu à comparaison. Elles organisent la conservation de ces informations afin de permettre 
leur diffusion par voie électronique. » 
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